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PREMIERE EXPEDITION

PROGES VERBAL
DE GONSTAT

L'AN DEUX MILLE DX-SEPT
ET LE ONZE DECEMBRE

A LA REOT]ETE DU :

LE CREDIT FONCIER DE FRANCE SA au capital de 1.331.400.718,E0 €, ayant son siège social à
Paris le'au 19, rue des Capucines RCS Paris 542.029.U8,
agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège.

Ayant pour avocat Maître Paul BUISSON, BUISSON & ASSOCIES, avocat au Barreau du Val d'Oise,
demeurant 29 rue Pierre Butin à PONTOISE (95300) - Tél + 33 0l 34 20 15 62 - Fax + 33 0l 34 20 15 60,

lequel est constitué et occupera sur les poursuites d'expropriation devant le TRIBUNAL DE GRANDE
INSTANCE DE PONTOISE et ses suites,

AGISSANT EN VERTU :

D'un commandement de payer valant saisie immobilière signifié en date du 29 novembre 2017 .

LEOT]EL EN APPLICATION DE LA LOI M'AUTORISE A L'EFFET DE :

Procéder à la description des droits et biens immobilier, décrits comme suit :

CoMMUNE DE PERSAN (vAL DOrSE)

Les bEns et droits immobiliers déperdant d'un ensemble immotlilier sis nre
Hadancourt cadastré section AN nwnéros 2u lieudit « 1 n e du pont de la
Soie » pour 54 a 98 ca et 205 lieudit « 1 rue du Pont de la Soie » pour 48 a
95 ca, ayant faat l'obFt d'un reglement de cqroprieté grHié le 20 ffurler
2009 volume 20G) P numéro 1147, portant sur hs lots suivanE sis 16 rue
du Pont de la Soie :

. Lor NUttERo MII LE stx CENT uN (1601) : dans le bâtiment p, au rez-
dechaussée, un appartement cqnprenant entrÉe, sé1orr, cuisine,
dfuEgernenÇ trois chambres dont deux avec placard, salle de bains,
vrrc, tenasse, jardin, ainsi que les 12210.0@ènæs des parties
cornrnunes grénérales ;
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PREMIERE EXPEDITION

. LOT NUMERO MIIIE SIx CENT SD( (1606) : dans le tÉUment P, au rez-
de-cfiaussée, un garâge poftent le nunréro 2155 alnsi que les
l0/lO.m0èmes des parties communes générales ;

. LOT NUMERO MILI.E StX CENT DIX (1610) : à l'o<térieur, un
emplacernent de parkirE, ainsi que les 4/10.000èmes des partes
commlmes gérÉrales.

Lesdlts biens appartenant à Madame Kungienda Eisabeü Sdange
NKIDIAKA sulvant acte en date du I decernbre 2ffi9 publaé le 22 Jarwier
2010 volume 2010 P nunÉo 581.

Je, François LIEURADE huissier de justice associé de la SELARL François LIEURADE
titulaire d'un ofïïce d'huissier de justice

95200 SARCELLES 18 rue Parmentier, soussigné,

Déférant à cette requisition, je me suis transporté 16 rue du Pont de la Soie à PERSAN (Val d'Oise), rez de

chaussée, porte 1606,

Où étant ce jour sur place à 15 heures 30, assisté de Monsieur Antoine MICHAISKI, semrrier, et de deux
témoins majeurs requis, j'ai constaté ce qui suit :

CONSTATATIONS

Personne ne répondant à mes appels, j'ai fait procéder à l'ouverture forcée des portes, lesquelles ont été
refermées à la fin de mes opérations.

[,es lieux sont visiblement occupés une personne dénommée M. MONGO MBULAIvIWU, plusieurs
documents visibles sur place le laissant supposer, même si le nom ne figure pas sur la boite à lettres, laquelle
déborde de courrier non distribué.

I-es lieux consistent en :

- un appartement aù rez de chaussée, porte 1606, composé d'une entrée, une salle de séjour/cuisine,
une salle de bains, un 'WC, 

et trois chambres, le tout ouvrant sur un jardinet;
- un garage)
- et un emplacement de parking ;

L'immeuble, construit depuis moins de dix ans, présente des façades parfait état. L'ensemble des
menuiseries extérieures des portes et fenêtres sont en parfait état.

[æs espaces verts et les parties dont l'accès est commun, halls et escaliers sont en parfait état.
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Iæ Syndic de la copropiété est le suivant :

ATRIT]M GESTION
4 rue d'Argenson 75008 Paris

Tel : 01.56.59.25.25
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[æs lieux sont distribués comme suit :

- Une entrée:

La porte d'entrée qui permet d'y accéder est en bon état.

Le revêtement plastique du sol, les peintures des murs et du plafond sont usagés.

Le séjour/coin cuisine en porte gauche :

[æ revêtement plastique du sol, les peintures des murs et du plafond sont usagés.

L'équipement comprend :

o Trois portes fenêtres à double vitrage et châssis PVC ouvrant sur un jardinet ;

o Un coin cuisine avec évier en inox et placards de rangement
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- Les WC dans l'entrée:

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

[æ carrelage du sol est en bon état, ainsi que les peintures murales.

L'équipement comprend :

o Un bloc WC :

- La salle de bains :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.
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[æ carrelage du sol, les farênces murales, les peintures des murs et du plafond sont en bon
état.

L'équipement comprend :

. Une baignoire complète.
r Un lavabo.

' Un point lumineux ;

- Lachambre face dans l'entrée:

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

[æ revêtement plastique du sol, les peintures des murs et du plafond sont usagés.

L'équipement comprend :

. Une porte fenêtre à double vitrage et châssis PVC ouvrant sur le jardinet.
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La chambre face droite dans l'entrée:

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

Le revêtement plastique du sol, les peintures des murs et du plafond sont usagés.

L' équipement comprend :

. Une porte fenêtre à double vitrage et châssis PVC ouvrant sur le jardinet.

'4æ
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La chambre fond droite dans l'entrée:

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

Le revêtement plastique du sol, les peintures des murs et du plafond sont usagés.

L'équipement comprend :

. Une porte fenêtre à double vitrage et châssis PVC ouvrant sur le jardinet.

L'ensemble de l'appartement est chauffé par des convecteurs électriques.

Un métrage des lieux est effectué sous mon contrôle par la société CERTIMMO.

EN FOI DE QUOI, T'AI DRESSE LE PRESENT PROCES VERBAL DE
CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT.
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